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       N° 12 – 19 septembre 2019 
 



 
 
 
 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 
 
 
 
 

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  
N° 12 du 19 septembre 2019 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture 
des bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

 
 

Direction Générale des Services du Département 
 

2 bis, rue de Jessaint 
 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX 
 

 
 

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 19 septembre 2019 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Arrêté du Président du Conseil départemental portant délégation 
de signature, 

 
 
 Arrêté à Portée générale, 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  

sur le secteur Médico-Social, 
 

 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
 sur la réglementation de la circulation routière.  
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 8 juillet 2019, de Madame BALLNER Frédéric, gestionnaire de MOME SWEET MOME EAST 
GARDEN à Reims (51100), sollicitant l'ouverture d’un jardin d’éveil « Les petits bilingues »  située 3 rue Gambetta à 
REIMS (51100), à compter du 26 août 2019 ; 
 
VU l’avis favorable, daté du 29 décembre 2017, de M. Alban DOMINICY, Conseiller Municipal Délégué, pour le 
Maire de la Commune, attestant de la conformité quant à l’accessibilité et la sécurité des locaux accueillant la 
structure et portant autorisation d’ouverture au public ;   
 
VU la visite des locaux effectuée le 8 mars 2019, par la puéricultrice coordinatrice PMI et  son avis favorable ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 
 

ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné pour l'ouverture d’un jardin d’éveil Les petits bilingues, à compter du 26 
août 2019, dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 3 rue Gambetta – REIMS (51100) 
 
-  Gestionnaire : MOME SWEET MOME EAST GARDEN – M. BALLNER Frédéric, gérant –  3 rue Gambetta – REIMS 
(51100) 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 22 enfants âgés de 2 à 3 ans  
 
-  Heures d'ouverture : 8h30 à 19h00 
 
-  Périodes de fermeture : 4 semaines entre fin juillet et fin août 
 
-  Référent technique : Madame GALASSO Justine, Educatrice Jeunes Enfants 
 
ARTICLE 2 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à MOME SWEET MOME EAST GARDEN et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 

 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/47 du 1er juillet 2019 autorisant une modification de la modulation de l’agrément de la crèche 
collective THERON à REIMS ; 
 
VU le courrier du 15 juillet 2019, de M. Nicolas THIENOT, Président de l’Association Structure Petite Enfance, 
sollicitant une modification de la capacité d’accueil ainsi qu’une modification de la modulation d’agrément et 
informant du déménagement de la structure à compter du 26 août 2019; 
 
VU l’avis favorable, daté du 27 février 2019, de la Ville de Reims,, attestant de la conformité quant à l’accessibilité 
et la sécurité des locaux accueillant la structure et portant autorisation d’ouverture au public ;   
 
VU la visite du 24 avril 2019 et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle 
et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/47 du 1
er

 juillet 2019 est abrogé ; 
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ARTICLE 2 –  la crèche collective THERON est agréée dans les conditions suivantes : 
 

  Localisation : 10 rue Jean URBAIN à REIMS (51100) 
 

  Gestionnaire : Association Structure Petite Enfance – 2 A rue Marcel Thil – REIMS (51100) 
 

 Capacité d’accueil : 99 enfants de 0 à 6 ans du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. L’agrément est 
modulé selon les tranches horaires suivantes : 

 

 
Du lundi  

au 
vendredi 

 

7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30  
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

 
Nombre 

d’enfants 
 

20 50 75 99 60 40 15 

 
Une diminution de 20% est appliquée pour les vacances scolaires ainsi que les ponts. 
 

 Fermeture : 3 semaines l’été, une semaine l’hiver et, exceptionnellement pour des journées 
pédagogiques ou de formation ; 
  

 Direction : Madame Patricia PLOCUS, infirmière-puéricultrice ; 
 
La crèche THERON est autorisée à recevoir, au titre de l’accueil temporaire, les enfants de particuliers en 
garde chez des assistants maternels agréés, lors de leur formation obligatoire, dans la limite du nombre 
de places disponibles, fixé à l’article 2 ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de 
Jessaint 51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-
en-Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

-  
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l’Association Structure Petite Enfance et publié au recueil des actes 
administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/142 du 14 décembre 2018  autorisant une modification de la modulation de l’agrément de la 
crèche collective ORGEVAL à REIMS ; 
 
VU le courrier du 15 juillet 2019, de M. Nicolas THIENOT, Président de l’Association Structure Petite Enfance, 
sollicitant une nouvelle modification de la modulation de l’agrément et informant du transfert temporaire de la 
structure à compter du 26 août 2019; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ;
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ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/142 du 14 décembre 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – A compter du 26 août 2019, la crèche collective ORGEVAL est agréée dans les conditions suivantes : 
 

  Localisation : 15 rue de Bétheny à REIMS (51100) 
 

  Gestionnaire : Association Structure Petite Enfance – 2 A rue Marcel Thil – REIMS (51100) 
 

 Capacité d’accueil : 77 enfants de 0 à 6 ans du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. L’agrément est modulé 
selon les tranches horaires suivantes : 

 

 
Du lundi  au 

vendredi 
 

7h30 8h00 8h00 8h30 8h30  9h00 9h00 17h00 
17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

 
Nombre 

d’enfants 
 

15 40 65 70 50 35 10 

 
Une diminution de 20% est appliquée pour les vacances scolaires ainsi que les ponts. 
 

 Fermeture : 3 semaines l’été, une semaine l’hiver et, exceptionnellement pour des journées pédagogiques ou 
de formation ; 
  

 Direction : Madame Sylvie DAMONT, éducatrice de jeunes enfants, assistée de Madame Annick CARUYER, 
infirmière ; 

 
La crèche ORGEVAL est autorisée à recevoir, au titre de l’accueil temporaire, les enfants de particuliers en garde 
chez des assistants maternels agréés, lors de leur formation obligatoire, dans la limite du nombre de places 
disponibles, fixé à l’article 2 ; 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25 rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association Structure Petite Enfance et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 14 juin 2019, de Madame Marie Laure GOBERT, gestionnaire de l’EURL CRECHENBULLES 
rue Saint Rémy à Beine Nauroy (51460), sollicitant l'ouverture d'une micro-crèche « Bulles et Rêves »  située 41 bis 
rue de Champagne à LA VEUVE (51520), à compter du 26 août 2019 ; 
 
VU l’avis favorable, daté du 25 juillet 2019, de M. G. GALICHET, Maire de la Commune, attestant de la conformité 
quant à l’accessibilité et la sécurité des locaux accueillant la structure et portant autorisation d’ouverture au 
public ;   
 
VU la visite des locaux effectuée le 14 juin 2016, par la puéricultrice coordinatrice du service de la Protection 
Maternelle et Infantile et son avis favorable ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné pour l'ouverture d'une micro-crèche « Bulles et Rêves », à compter du 26 
août 2019, dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 41 bis rue de Champagne – LA VEUVE (51520) 
 
-  Gestionnaire : EURL CRECHENBULLES – Madame Marie Laure GOBERT, gestionnaire – rue Saint Rémy à Beine 

Nauroy (51460) 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 10 semaines à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine à Noël, 1 semaine au printemps, 3 semaines en août, week-end et jours fériés  
 
-  Référent technique : Madame Marie Laure GOBERT, infirmière puéricultrice 
 
ARTICLE 2 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’EURL CRECHENBULLES et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/09 du 25 janvier 2019 informant du remplacement de Mme FLOT Julie  responsable technique 
de la micro-crèche La Maison des Filous à DIZY par Mme DELUZE Bérengère; 
 
VU le courrier du 3 août 2019 de Mme DELMAESTRO Béatrice, gestionnaire de l’EURL la Maison des Filous 
informant du déménagement de la structure  à compter du 26 août 2019; 
 
VU l’arrêté N°2019-71 du 20/08/2019 de Madame Barbara NAVEAU, Maire de la commune de Dizy , portant 
autorisation d’ouverture d’un établissement recevant du public au 277 rue de Reims à DIZY; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/09 du 25 janvier 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche La Maison des Filous est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 277 rue de Reims à DIZY (51530) 
 

 Gestionnaire : EURL LA MAISON DES FILOUS – Madame DELMAESTRO – gérante – 277 rue de Reims à DIZY 
(51530) 
 

 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 0 à 6 ans 
 

 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h15 à 19h15  
 

 Périodes de fermeture : une semaine à Noël, une semaine à Pâques et 3 semaines en août. 
 

 Référent technique : Mme DELUZE Bérengère, éducatrice de jeunes enfants 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'EURL LA MAISON DES FILOUS et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 14 juin 2019, de Madame Marie Laure GOBERT, gestionnaire de l’EURL CRECHENBULLES 
rue Saint Rémy à Beine Nauroy (51460), sollicitant l'ouverture d'une micro-crèche « Bulles et Rêves »  située  au 1 
place de la Mairie à SAINT HILAIRE LE PETIT (51490), à compter du 26 août 2019 ; 
 
VU l’avis favorable, daté du 23 août 2019, de M. Jean Pierre GRISOUARD, Maire de la Commune, attestant de la 
conformité quant à l’accessibilité et la sécurité des locaux accueillant la structure et portant autorisation 
d’ouverture au public ;   
 
VU la transmission le 23 août 2019  par Mme Marie Laure GOBERT, de la déclaration obligatoire reçue le 
01/08/2019 par Philippe RIDILLAT, vétérinaire inspecteur au service sécurité sanitaire des aliments à la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 22 août 2019, par la puéricultrice coordinatrice du service de la Protection 
Maternelle et Infantile et son avis favorable ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné pour l'ouverture d'une micro-crèche « Bulles et Rêves », à compter du 26 
août 2019, dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 1 place de la Mairie – SAINT HILAIRE LE PETIT (51490) 
 
-  Gestionnaire : EURL CRECHENBULLES – Madame Marie Laure GOBERT, gestionnaire – rue Saint Rémy à Beine 

Nauroy (51460) 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 2 mois et demi à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine à Noël, 1 semaine au vacance e février ou au printemps, 3 semaines en août, 

week-end et jours fériés  
 
-  Référent technique : Madame Marie Laure GOBERT, infirmière puéricultrice 
 
ARTICLE 2 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’EURL CRECHENBULLES et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/27 du 29 mars 2019 autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Jean-Jacques ROUSSEAU à REIMS ; 
 
VU le mail du 22 juillet 2019 de Madame DANGLEANT Aline, directrice de la structure, sollicitant une demande de 
modulation d’agrément  du multi-accueil Jean-Jacques ROUSSEAU à REIMS ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 

 
ARRETE : 

 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/27 du 29 mars 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Le multi accueil Jean-Jacques Rousseau est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 22-24 rue Jean-Jacques Rousseau à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : CCAS de Reims – 11 rue Voltaire – BP : 2521 – 51071 REIMS CEDEX  
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 Capacité d’accueil : 22 enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé :  
 

Lundi 
Mardi 
Jeudi 

vendredi 

Horaires 
7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

5 10 16 22 18 14 7 4 

 
 

Mercredi 

Horaires 
7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

5 8 15 17 16 12 5 

 
Réduction de l’agrément modulé : 
 

Vacances scolaires : 
 
Rentrée : 
Août à septembre 2019 : 

 Du 27 août au 28 septembre réduction de 10 % de l’agrément modulé.  
Octobre 2019: 

 Du 19 octobre au 3 novembre réduction de 20 % de l’agrément modulé. 
Décembre 2019: 

 Du 23 décembre au 27 décembre réduction de 30 % de l’agrément modulé. 
Avril 2020 : 

 Du 14 avril au 24 avril réduction de 30 % de l’agrément modulé 
Juillet/août 2020 : 

 Du 15 juillet au 26  juillet réduction de 10% de l’agrément modulé. 

 Du 27 juillet au 31 août réduction de 30 % de l’agrément modulé. 
 
Fermetures :  
 
Du lundi 5 août au lundi 26 août 2019 inclus 
Du 30 décembre 2019 au 3 janvier 2020 inclus 
Le 22 mai 2020 
Le 13 juillet 2020 
Du lundi 3  août  au lundi 24 août 2020 inclus 
 

 Direction : la direction de la structure est assurée par Mme Aline DANGLEANT, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CCAS de REIMS et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
                             et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l'arrêté n° 2019/14 du 21 fevrier 2019 autorisant la modulation de l’agrément du multi-accueil Maison Blanche 
à Reims (51100)  ;   
 
VU le mail du 17 juillet 2019 de Madame Caroline VAN DE AUWERA, Chef du Service Action Sociale et Coordinatrice 
petite enfance au CCAS de Reims  informant d’une erreur dans l’arrêté précédent nécessitant d’en modifier l’article 
2 ; 
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;   
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L'arrêté n° 2019/14 du 21 février 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – le multi-accueil Maison Blanche est agréé dans les conditions suivantes :  
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 Localisation : rue Cognacq Jay à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : Centre Communal d'Action Sociale de Reims – 11 rue Voltaire à Reims  
 

 Capacité maximale d'accueil : 45 enfants de 2 mois et demi à 6 ans inclus, selon la modulation suivante : 
 

Du lundi 
au 

vendredi 

Horaires 
7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

6 14 24 45 25 18 8 3 

 

 Périodes de fermeture : du 30 au 31/05/2019,  du 5 au 26/08/2019  et  du 23 au 27/12/2019 
 

 Une diminution de 10% du 08/07/2019 au 26/07/2019 
 

 Une diminution de 20% du 11/02/2019 au 22/02/2019 
 

 une diminution de 30 % de notre agrément sur les autres périodes de vacances : 
-          du 02/01/2019 au 04/01/2019  
-          du 08/04/2019 au 19/04/2019 
-          du 29/07/2019 au 02/08/2019 
-          du 27/08/2019 au 31/08/2019 
-          du 21/10/2019 au 03/11/2019 
-          du 30 au 31/12/2019  

 
 Direction : Mme Sophie CERCEAU, puéricultrice ; 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

-  
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. de Reims et publié au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 

 
 

          Hervé SCHMITT 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/34 du 10 mai 2019 autorisant une modification de la modulation de l'agrément du multi-accueil 
Les P’tites hirondelles à MONTMIRAIL ; 
 
VU la demande écrite du 5 août 2019 de Monsieur Jean Baptiste SOUBIEUX, Directeur Général des services, Mairie 
de Montmirail, sollicitant une modification de modulation de l’agrément à compter du 1

er
 septembre 2019; 

 
VU l’avis de la Puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 – l’arrêté n° 2019/34 du 10 mai 2019 est abrogé  
 
ARTICLE 2 – A  compter du 1

e
 septembre 2019, le multi-accueil Les P’tites hirondelles est agréé dans les conditions 

suivantes : 
 

 Localisation : 28 rue du faubourg de Paris à MONTMIRAIL (51210)  
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. de MONTMIRAIL – 12, rue Jeanne d’Arc – 51210 MONTMIRAIL 
 

 Capacité d’accueil : 27 enfants de 0 à 4 ans inclus selon l’agrément modulé suivant : 
 

lundi, mardi, jeudi et vendredi 

Horaires 
7h15  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
9h00 

9h00  
16h30 

16h30 
17h30 

17h30 
18h00 

Nombre 
 d’enfant 

6 
 

14 22 27 22 5 

mercredi 

Horaires 
7h15  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
9h00 

9h00  
13h00 

13h00  
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

Nombre 
d’enfant 

4 10 16 20 18 10 5 

 
 

 Fermeture : 3 semaines en août, 1 à 1 semaine ½ en décembre et 2 ponts dans l’année 
 

 Direction : La direction de la structure est assurée par Madame JOUY BARTHELEMY Carine, infirmière et 
éducatrice de jeunes enfants 
 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S de MONTMIRAIL et publié au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
   Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 
 

 
 

                  Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2017/89 du 11 octobre 2017 autorisant le fonctionnement de la miro-crèche Les Amis de Juliette 2 à 
VINAY (51530) ; 
 
VU la demande du 30 juillet 2019, de Madame Nathalie LABORIE GAVROY, gérante de la SARL Les Bulles aux 
Merveilles informant du changement de nom et de propriétaire  la miro-crèche « Les Amis de Juliette 2 »  en « Les 
bulles Aux Merveilles « à VINAY (51530) à compter du 1

er
 septembre 2019;  

 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2017/89 du 11 octobre 2017 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – A compter du 1

er
 septembre 2019, La micro-crèche Les Bulles Aux Merveilles est agréée dans les 

conditions suivantes : 
 

 Localisation : 1 rue Saint Vincent - VINAY (51530) 
 

 Gestionnaire : SARL Les Bulles Aux Merveilles – Madame LABORIE GAVROY Nathalie – 14 impasse de 
Cahors - VINAY (51530) 
 

 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 2 mois et demi à 3 ans  
 

 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h15 à 18h45  
 

 Périodes de fermeture : 3 semaines en août, 2 semaine à Noël et une semaine durant les vacances de 
printemps ; 
 

 Direction : Madame LABORIE GAVROY Nathalie, éducatrice de jeunes enfants ; 
 

 
ARTICLE 3- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL Les bulles aux Merveilles et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 

 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/23 du 8 mars 2019, autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Le Jardin des Galipes à PIERRY (51530) ; 
 
VU la demande écrite du 25 juillet 2019 de Madame MALVY Béatrice,  référente technique du multi accueil Le 
Jardin des Galipes à PIERRY, sollicitant une modulation de l’agrément;  
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/23 du 8 mars 2019 est abrogé ;  
 
ARTICLE 2 – Le multi-accueil Le Jardin des Galipes, est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 81 rue Léon Bourgeois - PIERRY (51530) 
 

 Gestionnaire : Association Le Jardin des Galipes – 81 rue Léon Bourgeois – PIERRY (51530) 
 

 Capacité maximale d'accueil : 12 enfants âgés de 2 mois à 3 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : 
 
 

Horaires 
6h30 
7h00 

7h00 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
16h00 

16h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
19h00 

Nombre d’enfants 2 3 6 10 12 10 5 2 1 

 

Du 1er au 30 septembre 2019 
 

Horaires 
6h30 
7h30 

7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
19h00 

Nombre d’enfants 3 5 6 9 12 8 6 3 

 
 

 Périodes de fermeture : Du 23 décembre 2019 au 1
er

 janvier 2020 inclus 
                                                            

 Référent technique : Madame MALVY Béatrice, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4- Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l’Association le Jardin des Galipes et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 



 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2015/92 du 4 septembre 2015 autorisant une modification de la modulation de l’agrément de la 
crèche collective Tom Pouce à EPERNAY ; 
 
VU le courrier du 11 juillet 2018 de Mme Catherine BLONDEL, responsable Petite Enfance au C.C.A.S. d’Epernay 
informant du changement de direction de la structure à compter du 1

er
 septembre 2019 ; 

 
VU l'avis favorable de la Coordinatrice de la Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 

 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 -  L’arrêté n° 2015/92 du 4 septembre 2015 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –  La crèche collective Tom Pouce est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Rue des Hautes Justices – EPERNAY (51200) 
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 Gestionnaire : C.C.A.S. d’EPERNAY – Maison de la Solidarité et de l’Education – 30 rue de Sézanne – BP 505 
– 51331 EPERNAY CEDEX 

 
 Capacité d’accueil : 65 enfants de 0 à 4 ans 

 
 Heures d’ouverture et agrément modulé : 

 

HORS VACANCES SCOLAIRES 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

Horaires 
7h00  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
8h30 

8h30  
9h00 

9h00  
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

Nbre d’enfants 5 20 30 45 65 40 20 10 

Les mercredis 

Horaires 
7h00  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
8h30 

8h30  
9h00 

9h00  
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

Nbre d’enfants 4 14 21 31 45 28 14 7 

 

DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 

Petites vacances 

Horaires 
7h00  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
8h30 

8h30  
9h00 

9h00  
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

Nbre d’enfants 5 14 21 31 45 28 14 7 

Durant les 2 semaines de congés de fin d’année  
(agrément mutualisé avec la crèche Thiercelin) 

Horaires 
7h00  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
8h30 

8h30  
9h00 

9h00  
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

Nbre d’enfants 2 5 7 11 16 10 5 2 

Durant les 3 premières semaines d’août  
(agrément mutualisé avec la crèche Thiercelin) 

Horaires 
7h00  
7h30 

7h30  
8h00 

8h00  
8h30 

8h30  
9h00 

9h00  
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

Nbre d’enfants 2 7 10 15 21 13 7 3 
 

 Directeur de l'établissement : A compter du 1
er

 septembre 2019, Madame POTIER Sarah, infirmière- 
puéricultrice ; 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. D’EPERNAY et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMIT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/48 du 14 mai 2018, autorisant une modification de la modulation de l’agrément de multi-
accueil Les P’tits Bouchons à EPERNAY ; 
 
VU la demande écrite du 16 mai 2019 de Mme Catherine BLONDEL, responsable Petite Enfance au C.C.A.S. 
d’EPERNAY, sollicitant modification de la modulation de l’agrément de la structure à compter du 1

er
 septembre 

2019 ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/48 du 14 mai 2018 est abrogé. 
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ARTICLE 2 – Le multi-accueil Les P’tits Bouchons est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 6 rue de l’Arquebuse à EPERNAY (51200)  
 

 Gestionnaire : Centre Communal d’Action Sociale – 40 Place Bernard-Stasi – B.P. 505 – 51331 EPERNAY 
CEDEX 
 

 Capacité d’accueil : 16 enfants de 0 à 4 ans selon l’agrément modulé suivant : 
 

Du lundi au vendredi 

          Plages horaires           Nombre d’enfants 

8h00 à 8h30 5 

8h30 à 9h00 10 

9h00 à 12h15 16 

12h15 à 13h30 10 

13h30 à 17h00 16 

17h00 à 17h30 12 

17h30 à 18h15 8 

 

A compter du 1
er

 septembre 2019 :  
 

Du lundi au vendredi 

          Plages horaires           Nombre d’enfants 

8h00 à 8h30 5 

8h30 à 9h00 10 

9h00 à 12h15 16 

12h15 à 13h30 12 

13h30 à 17h00 16 

17h00 à 17h30 12 

17h30 à 18h15 8 

 
  Direction : La direction du multi-accueil est confiée à Mme Marie-Christine MARCHOIX, éducatrice de 

jeunes enfants. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. d’EPERNAY et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

           Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2011/115 du 29 décembre 2011 autorisant la modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil de la Maison Wilson Saint Anne situé au 53 boulevard Wilson à REIMS (51100); 
 
VU la demande écrite du 17 juin 2019 de M. Stéfan HYPACH, directeur général de l’Association des Maisons de 
Quartier de REIMS, sollicitant une modification des horaires d’ouverture de la structure à compter du 1

er
 

septembre 2019 ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2011/115 du 29 décembre 2011 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – A compter du 1

er
 septembre 2019, le multi accueil  de la Maison Wilson Saint Anne est agréé dans les 

conditions suivantes : 
 

 Localisation : 53 boulevard Wilson à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : Association des Maisons de Quartier de Reims – 18 rue Guillaume Apollinaire – BP 48 – 51571 
REIMS CEDEX 

 

 Capacité d’accueil : 18 enfants de 2 mois et demi à 6 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé :  
 

 

Horaires 
8h00 
9h00 

9h00 
11h30 

11h30 
13h30 

13h30 
17h00 

17h00 
18h00 

Lundi, mardi, 
jeudi et 

vendredi 

12 18 10 18 12 

 
Horaires 

 

8h00 

11h30 

11h30 

12h30 

 

Mercredi  
 

12 6 

 
 

 Direction : La direction de la structure est assurée par Colette SALLEZ, éducatrice de jeunes enfants ; 
 

ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association des Maisons de Quartier de REIMS et publié au recueil des actes 
administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/32 du 12 avril 2019 autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Grain de Sel située à CERSEUIL (51700) ; 
 
VU le courrier reçu le 9 août 2019 Mme Jennifer MACQUART Directrice de la structure sollicitant une nouvelle 
modulation de l’agrément du multi-accueil Grain de Sel située à CERSEUIL (51700) à compter du 1

er
 septembre 

2019; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2019/90 
Châlons en Champagne, 
Le 29 août 2019  

Réception au contrôle de légalité le 30/08/2019 à 15:18:02

Référence technique : 051-225100015-20190830-2019_90-AI



ARRETE 
 

 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/32 du 12 avril 2019 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 – A compter du 1

er
 septembre 2019, le multi-accueil Grain de Sel est agréé dans les conditions suivantes : 

 

 Localisation : 1 Place Kennedy à CERSEUIL (51700) 
 

 Gestionnaire : PASTE Sabrina – Présidente de l'Association Grain de Sel –  1 Place Kennedy – 51700 CERSEUIL 
 

 Capacité d’accueil : 20 enfants de 0 à 4 ans, suivant la modulation suivante : 
 

 
 

Nombre d’enfants 
autorisés 

De 7h30 
à 8h00 

De 8h00 
à 9h00 

De 9h00 
à 17h00 

De 17h00 
à 17h30 

De 17h30 
à 18h30 

Lundi 2 7 20 7 2 

Mardi 2 9 14 5 2 

Mercredi 2 4 12 7 4 

Jeudi 2 8 15 6 2 

Vendredi 2 8 15 6 2 

 
 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association ADMR de CERSEUIL et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

       Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/72 du 20 juillet 2018,  informant d’un changement de direction pour le multi-accueil Maison de 
Quartier Jean-Jaurès espace Chalet à Reims. 
 
VU la demande écrite du 7 juin 2019 de Stéfan HYPACH, directeur général de l’Association des Maisons de Quartier 
de Reims,  sollicitant une modification des horaires d’ouvertures de la structure à compter du 1

er
 septembre 2019 ; 

 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2018/72 du 20 juillet 2018 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 –Le multi-accueil Les Minots de la Maison de Quartier Jean Jaurès – Espace Chalet est agréé dans les 
conditions suivantes : 
 

 Localisation : 38 bis rue de Solférino à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : Association des Maisons de Quartier de Reims – 18 rue Guillaume Apollinaire – BP 48 – 51571 
REIMS CEDEX 

 

 Capacité d’accueil : 12 enfants  
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : 
 

     Du lundi 
    au vendredi 

8h00 
12h00 

12h00 
13h30 

13h30 
17h30 

17h30 
18h00 

12 
enfants 

9 
enfants 

12 
enfants 

8 
enfants 

 
 

 Direction : Madame Astrid GREGOIRE, éducatrice de jeunes enfants ;  
 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association des Maisons de Quartier de REIMS et publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 29 août 2019, de Madame Hélèna SAOUDI-REVIRON, responsable opérationnelle People 
and Baby sollicitant l’autorisation d’ouverture du multi-accueil « La  Jungle  », située 13A route de Soissons à 
TINQUEUX (51430) à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté 2019 - 131 du 29avril 2019 de Monsieur Jean Pierre FORTUNE, Maire de la commune, portant 
autorisation l’aménagement des locaux d’un établissement recevant du public et dans l’attente de l’arrêté définitif 
d’ouverture du Maire au 54 route de Soissons à TINQUEUX (51430); 
 
VU la déclaration obligatoire daté du 27 août2019 par le vétérinaire inspecteur au service sécurité sanitaire des 
aliments à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
VU la visite de la structure le 26 août 2019 de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et 
Infantile et son avis favorable ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement du multi-accueil 
« La  Jungle  », située 54 route de Soissons à TINQUEUX (51430); 
 
-  Localisation « La Jungle  », situé 13A route de Soissons à TINQUEUX (51430); 
 
-  Gestionnaire : People And Baby, gestionnaire Monsieur Christophe DURIEUX, 9 Avenue Hoche – 75008 PARIS 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 16 enfants de 10 semaines  à 3 ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h30 à 18h30  
 
-  Périodes de fermeture : 3 semaines en d’août, 1 semaine en avril et 1 semaine entre Noël et le nouvel an 
 
-  Direction : Madame Aurore COLIGNON, Infirmière  
 
ARTICLE 2 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la MICRO BABY et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 27 août 2019, de Madame Noémie DE PAUW gérante de l’EURL des Petits loups de la 
Vesle sollicitant l’autorisation pour l’ouverture d’une micro crèche « Les Lapinous de la Vesle» située 5 rue du 
Capitaine de Frégate Noël Camard à SUIPPES, à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté municipal N°230-2019 du 09/08/2019 de Monsieur, Jean Raymond EGON, Maire de Suippes, portant 
autorisation d’ouverture d’un établissement recevant du public au 5 rue du Capitaine de Frégate Noël Camard à 
Suippes (51600); 
 
VU Dans l’attente de la déclaration obligatoire du vétérinaire inspecteur de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 22/08/2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la Protection 
Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les Lapinous de la Vesle» située 5 rue du Capitaine de Frégate Noël Camard à SUIPPES (51600); 
 
-  Localisation La micro-crèche « Les Lapinous de la Vesle» située 5 rue du Capitaine de Frégate Noël Camard à 
SUIPPES (51600) 
 
-  Gestionnaire : l’EURL des Petits loups de la Vesle – Madame Noémie de PAUW, gestionnaire 29 rue du Général de 
Gaulle à LIVRY LOUVERCY (51400),  
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 0 à 6  ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine Noel 1 semaine Pâques 2 semaines aout et jours fériés 
 
-  Direction : Madame Noémie DE PAUW, Infirmière par dérogation à la qualification  
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 

   Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 27 août 2019, de Madame Noémie DE PAUW, gérante de l’EURL des Petits loups de la 
Vesle sollicitant l’autorisation pour l’ouverture d’une micro crèche « Les caribous de la Vesle  », située 23 rue des 
coquelicots à SAINT ETIENNE AU TEMPLE (51510) à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté 08/2019 du 27/08/2019 de Monsieur Cyril POINTUD, Maire de la commune, portant autorisation 
d’ouverture d’un établissement recevant du public 23 rue des coquelicots à SAINT ETIENNE AU TEMPLE (51510) ; 
 
VU Dans l’attente de la déclaration obligatoire du vétérinaire inspecteur de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 15 juillet 2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la 
Protection Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les caribous de la Vesle  », située 23 rue des coquelicots à SAINT ETIENNE AU TEMPLE (51510); 
 
-  Localisation La micro-crèche « Les caribous de la Vesle  », située 23 rue des coquelicots à SAINT ETIENNE AU 
TEMPLE (51510) 
 
-  Gestionnaire : EURL des Petits loups de la Vesle, gestionnaire Madame DE PAUW Noémie, 29 rue du Général de 
Gaulle à LIVRY LOUVERCY (51400), 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 0  à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine Noel 1 semaine Pâques 2 semaines aout et jours fériés 
 
-  Direction : Madame Noémie DE PAUW, Infirmière par dérogation à la qualification 
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
           Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 

  

 

 
       Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 27 août 2019, de Madame Noémie DE PAUW gérante de l’EURL des Petits loups de la 
Vesle sollicitant l’autorisation pour l’ouverture d’une micro crèche « Les Petits Matous  », située 34, Grande rue à 
Matougues (51510) à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté 46-2019 du 26/08/2019 de Monsieur Pierre Marie GILLE, Maire, portant autorisation d’ouverture d’un 
établissement recevant du public 34, Grande rue à Matougues (51510) 
 
VU Dans l’attente de la déclaration obligatoire du vétérinaire inspecteur de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 15 juillet 2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la 
Protection Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les Petits Matous  », située 34, Grande rue à Matougues (51510) 
 
-  Localisation La micro-crèche « Les Petits Matous  », située 34, Grande rue à Matougues (51510) 
 
-  Gestionnaire : EURL des Petits loups de la Vesle, gestionnaire Madame DE PAUW Noémie, 29 rue du Général de 
Gaulle à LIVRY LOUVERCY (51400),  
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 10 semaines  à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h00 à 19h30  
 
-  Périodes de fermeture : 2 semaines en août, 1 semaine à Pâques et 1 semaine à Noël et jours fériés 
 
-  Direction : Madame Noémie DE PAUW, Infirmière par dérogation à la qualification 
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 
 
 
 

                              Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite de Madame Vladie FERNET, gérante de la SASU L.PC. , sollicitant l’autorisation pour 
l’ouverture d’une micro crèche « Les P’tites Cigognes », située 1 allée Thierry Sabine à REIMS  (51100) à compter du 
2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté V-DETB-2019-288 du 9 juillet 2019 de Monsieur le Maire de la commune, portant autorisation de 
travaux ainsi que l’attestation  d’achèvement de fin de travaux d’un établissement recevant du public au 1 allée 
Thierry Sabine à REIMS  (51100); 
 
VU la déclaration obligatoire reçue le 30/08/2019 par le vétérinaire inspecteur au service sécurité sanitaire des 
aliments à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 23 août 2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la 
Protection Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les P’tites cigognes », située 1 allée Thierry Sabine à REIMS  (51100); 
 
-  Localisation « Les P’tites cigognes  », située 1 allée Thierry Sabine à REIMS  (51100); 
 
-  Gestionnaire  SASU L.PC., gestionnaire Madame Vladie FERNET, « Les P’tites cigognes », située 1 allée Thierry 
Sabine à REIMS  (51100); 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 10 semaines à 4 ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h30 à 19h30  
 
-  Périodes de fermeture : 3 semaines entre les mois de juillet et d’août, 1 semaine à Pâques et 1 semaine entre 

Noël et le nouvel an 
 
-  Direction : Madame Céline DELETTRE, Auxiliaire de puériculture par dérogation à la qualification 
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

   
     Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 27 août 2019, de Madame Noémie DE PAUW gérante de l’EURL des Petits loups de la 
Vesle sollicitant l’autorisation pour l’ouverture d’une micro crèche « Les Petits Matous  », située 34, Grande rue à 
Matougues (51510) à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté 46-2019 du 26/08/2019 de Monsieur Pierre Marie GILLE, Maire, portant autorisation d’ouverture d’un 
établissement recevant du public 34, Grande rue à Matougues (51510) 
 
VU Dans l’attente de la déclaration obligatoire du vétérinaire inspecteur de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 15 juillet 2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la 
Protection Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les Petits Matous  », située 34, Grande rue à Matougues (51510) 
 
-  Localisation La micro-crèche « Les Petits Matous  », située 34, Grande rue à Matougues (51510) 
 
-  Gestionnaire : EURL des Petits loups de la Vesle, gestionnaire Madame DE PAUW Noémie, 29 rue du Général de 
Gaulle à LIVRY LOUVERCY (51400),  
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 10 semaines  à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h00 à 19h30  
 
-  Périodes de fermeture : 2 semaines en août, 1 semaine à Pâques et 1 semaine à Noël et jours fériés 
 
-  Direction : Madame Noémie DE PAUW, Infirmière par dérogation à la qualification 
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 
 
 
 

                              Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 27 août 2019, de Madame Noémie DE PAUW, gérante de l’EURL des Petits loups de la 
Vesle sollicitant l’autorisation pour l’ouverture d’une micro crèche « Les caribous de la Vesle  », située 23 rue des 
coquelicots à SAINT ETIENNE AU TEMPLE (51510) à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté 08/2019 du 27/08/2019 de Monsieur Cyril POINTUD, Maire de la commune, portant autorisation 
d’ouverture d’un établissement recevant du public 23 rue des coquelicots à SAINT ETIENNE AU TEMPLE (51510) ; 
 
VU Dans l’attente de la déclaration obligatoire du vétérinaire inspecteur de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 15 juillet 2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la 
Protection Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les caribous de la Vesle  », située 23 rue des coquelicots à SAINT ETIENNE AU TEMPLE (51510); 
 
-  Localisation La micro-crèche « Les caribous de la Vesle  », située 23 rue des coquelicots à SAINT ETIENNE AU 
TEMPLE (51510) 
 
-  Gestionnaire : EURL des Petits loups de la Vesle, gestionnaire Madame DE PAUW Noémie, 29 rue du Général de 
Gaulle à LIVRY LOUVERCY (51400), 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 0  à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine Noel 1 semaine Pâques 2 semaines aout et jours fériés 
 
-  Direction : Madame Noémie DE PAUW, Infirmière par dérogation à la qualification 
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
           Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 

  

 

 
       Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU la demande écrite du 27 août 2019, de Madame Noémie DE PAUW gérante de l’EURL des Petits loups de la 
Vesle sollicitant l’autorisation pour l’ouverture d’une micro crèche « Les Lapinous de la Vesle» située 5 rue du 
Capitaine de Frégate Noël Camard à SUIPPES, à compter du 2 septembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté municipal N°230-2019 du 09/08/2019 de Monsieur, Jean Raymond EGON, Maire de Suippes, portant 
autorisation d’ouverture d’un établissement recevant du public au 5 rue du Capitaine de Frégate Noël Camard à 
Suippes (51600); 
 
VU Dans l’attente de la déclaration obligatoire du vétérinaire inspecteur de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 
VU la visite des locaux effectuée le 22/08/2019, et l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice de la Protection 
Maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 
ARTICLE 1 – Un avis favorable est donné, à compter du 2 septembre 2019, pour le fonctionnement de la micro 
crèche « Les Lapinous de la Vesle» située 5 rue du Capitaine de Frégate Noël Camard à SUIPPES (51600); 
 
-  Localisation La micro-crèche « Les Lapinous de la Vesle» située 5 rue du Capitaine de Frégate Noël Camard à 
SUIPPES (51600) 
 
-  Gestionnaire : l’EURL des Petits loups de la Vesle – Madame Noémie de PAUW, gestionnaire 29 rue du Général de 
Gaulle à LIVRY LOUVERCY (51400),  
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 0 à 6  ans  
 
-  Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine Noel 1 semaine Pâques 2 semaines aout et jours fériés 
 
-  Direction : Madame Noémie DE PAUW, Infirmière par dérogation à la qualification  
 
ARTICLE 2- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté.  
 

   Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

 

 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l'arrêté 2018/88 du 22 août 2018 autorisant une modulation de l'agrément  du multi-accueil « La Baleine 
Bleue » à Epernay; 
 
VU le courrier électronique du 25 juillet 2019, de Madame Catherine BLONDEL, Responsable Petite Enfance du 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Epernay, sollicitant une modulation de l'agrément de la structure; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 

 
ARTICLE 1 – L'arrêté 2018/88 du 22 août 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Le multi-accueil La Baleine Bleue est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Maison Pour Tous de Bernon - 3, Rue Charles Gounod à Epernay (51200) 

 Gestionnaire : C.C.A.S d’Epernay, 30 rue de Sézanne à Epernay(51200) 

 Capacité d’accueil : 20 enfants de 0 à 4 ans 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h45 à 18h00. 
 

 

 7h45 à   
8h15 

 8h15 à   
9h00 

9h00 à  
12h00 

12h00 à 
13h45 

13h45 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

10  enfants 15 enfants 20 enfants 10 enfants 20 enfants 15 

 
 

Durant la période du 9 au 20 septembre 2019, la structure sera agrée dans les conditions suivantes : 
 

6h45 à 
7h45 

7h45 à   
8h15 

 8h15 à   
9h00 

9h00 à  
12h00 

12h00 à 
13h45 

13h45 à 
17h00 

17h00 à 
17h45 

18h45 
18h15 

9  
enfants 

12  
 enfants 

20 
enfants 

25 
enfants 

20 
enfants 

25 
enfants 

15 
enfants 

10 
enfants 

 
 

 Direction : Madame Cécile BEURGAUD-MORLAT, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex 
ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet www.telerecours.fr 
 
ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au C.C.A.S D’Epernay et publié au recueil des actes 
administratifs.  
 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

   Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2016/92 du 7 octobre 2016  informant de la nomination de Mme Christelle MIGNOT, infirmière au 
poste de directrice de la micro-crèche Les P’tits Cœurs au 31 rue des Augustins à REIMS ; 
 
VU le courrier du 26 août 2019 de Mme Patricia BUÉ, gestionnaire de la SARL PATI-CRECHE, informant de la 
nomination de Mme Coralie PITTEMAN, Assistante Sociale  au poste de directrice de la structure à compter du 16 
septembre 2019 ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2016/92 du 7 octobre 2016 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Les P'tits cœurs est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 31 rue des Augustins – REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : SARL PATI-CRECHE – Monsieur Hubert BUE – 13 rue Diderot – 51100 REIMS 
 

 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 10 semaines à 6 ans ; 
 

 Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 ; 
 

 Périodes de fermeture : une semaine en avril, 3 semaines en août, 1 semaine en décembre ; 
 

 Direction : A compter du 16 septembre 2019,  Mme Coralie PITTEMAN, Assistante Sociale, par dérogation ; 
 
 
ARTICLE 3- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL PATI-CRECHE et publié au recueil des actes administratifs.  
 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2016/94 du 7 octobre informant de la nomination de Mme Christelle MIGNOT, infirmière au poste de 
directrice  de la micro-crèche Les P'tits Bonheurs à REIMS (51100) ; 
 
VU le courrier du 26 août 2019 de Mme Patricia BUÉ, gestionnaire de la SARL PATI-CRECHE, informant de la 
nomination de Mme Coralie PITTEMAN, Assistante Sociale  au poste de directrice de la structure à compter du 16 
septembre 2019 ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2016/94 du 7 octobre 2016 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –  La micro-crèche Les P’tits Bonheurs est agréée dans les conditions suivantes: 
 
-  Localisation : 35 rue des Augustins – 51100 REIMS 
 
- Gestionnaire : SARL La Crèche des Abeilles – 35 rue des Augustins 51100 REIMS – gestionnaire Mme Patricia BUÉ 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 6 semaines à 6 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h15 à 19h15  
 
-  Périodes de fermeture : une semaine en avril, 3 semaines en août, 1 semaine en décembre ; 
 
-  Direction : A compter du 16 septembre 2019,  Mme Coralie PITTEMAN, Assistante Sociale, par dérogation ; 
 
ARTICLE 3- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL La Crèche des Abeilles et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

 
Pour Le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2016/93 du 7 octobre 2016 octobre informant de la nomination de Mme Christelle MIGNOT, 
infirmière de la micro-crèche Les P'tits Biscuits à REIMS (51100); 
 
VU le courrier du 26 août 2019 de Mme Patricia BUÉ, gestionnaire de la SARL PATI-CRECHE, informant de la 
nomination de Mme Coralie PITTEMAN, Assistante Sociale  au poste de directrice de la structure à compter du 16 
septembre 2019 ; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2016/93 du 7 octobre 2016 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – La micro-crèche Les P'tits Biscuits  est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 13 rue Diderot – REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : SARL PATI-CRECHE – Monsieur Hubert BUE – 13 rue Diderot – 51100 REIMS  
 

 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 10 semaines à 6 ans ; 
 

 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 ; 
 

 Périodes de fermeture : une semaine en avril, 3 semaines en août, 1 semaine en décembre ; 
 

 Direction: A compter du 16 septembre 2019,  Mme Coralie PITTEMAN, Assistante Sociale, par dérogation ; 
 

 
ARTICLE 3- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL PATI-CRECHE et publié au recueil des actes administratifs.  

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 

 

          Hervé SCHMITT 
 

 



 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 
moins de 6 ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 
01/02/2001, en particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté N° 2019/39 du 28 juin 2019 autorisant une modification de la modulation de l’agrément 
pour le multi-accueil La Farandole à REIMS (51100)  pour la période estivale ; 
 
VU le courrier du 26 août 2019 de Mme Aurélie DOUEZ, directrice de la structure, sollicitant une 
modification de la modulation de l’agrément pour le multi-accueil La Farandole à REIMS (51100); 
 
VU la visite des locaux après travaux du 7 septembre 2019 et l’avis de la puéricultrice coordinatrice du 
service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département  
 

 

ARRETE : 
 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté N° 2019/39 du 28 juin 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Le multi-accueil La Farandole est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 125 rue de Vesle à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : Association La Farandole - Mme D'Hardivilliers, Présidente 
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 Capacité d’accueil : 50 enfants de 0 à 6 ans selon la modulation suivante : 
 

 
 

Du lundi au vendredi, hors vacances scolaires 

Tranche 
Horaire 

7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

5 15 40 50 35 20 15 5 

 
Pour la semaine n°37 et 39  (9 au 20 septembre 2019) : 
 

Du lundi au vendredi, hors vacances scolaires 

Tranche 
Horaire 

7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

2 6 16 20 12 8 4 2 

 

A compter du 23 septembre 2019 
 

Du lundi au vendredi, hors vacances scolaires 

Tranche 
Horaire 

7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h00 
17h00 

17h00 
17h30 

17h30 
18h00 

18h00 
18h30 

18h30 
19h00 

Nombre 
d’enfants 

5 15 40 50 35 20 15 5 

 
Fermeture : du 17 juin 2019 au 5 juillet 2019 inclus 
 

 Direction : Par dérogation, Madame Aurélie DOUEZ, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de 
Jessaint 51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-
en-Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l’Association La Farandole et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

       La Directrice de la Solidarité Départementale 
 

    
     

    

Isabelle DEBAILLEUL 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l'arrêté n° 2019/61 du 9 août 2019, autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Graines de Couleur à MONTMORT-LUCY (51270);  
 
VU la demande écrite du 05 septembre 2019  de Madame Huguette CURFS, Présidente du Groupement Familles 
Rurales Groupement de la Brie, informant  du changement de direction  du multi-accueil Graines de Couleur à 
MONTMORT-LUCY (51270);  
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de  Protection Maternelle et Infantile ;   
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 

ARRETE : 

 

 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/61 du 9 août 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –le multi-accueil Graines de Couleur est agréé dans les conditions suivantes : 
 
-  Localisation : 1 rue du Pré Minet – 51270 MONTMORT LUCY 
 
- Gestionnaire : Groupement Familles Rurales Groupement de la Brie – 1 rue du Petit Moulin – 51270 BANNAY 
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- Capacité maximale d'accueil : 20 enfants âgés de 3 mois à 4 ans inclus, selon l'agrément suivant :  
 

Hors vacances scolaires 
 

7h30 à 
8h00 

8h00 à 
8h30 

8h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Lundi, Mardi 9 15 20 5 2 

Mercredi 7 11 18 4 1 

Jeudi, Vendredi 7 15 20 5 2 

 

Durant les vacances 
scolaires 

 

7h30 à 
8h00 

8h00 à 
8h30 

8h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

Lundi, Mardi, Jeudi  et 
Vendredi 

7 12 17 4 2 

Mercredi 6 10 15 4 1 

 
 
- Fermeture : la structure « Graines de Couleur » est fermée 1 ou 2 semaines durant Noël, une semaine en février 
ou en avril et 3 semaines en août  
 
- Directrice de la structure : Par dérogation, Mme Christelle TOUVIER, Infirmière. 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au Groupement Familles Rurales des Villages de MONTMORT et environs et publié au recueil 
des actes administratifs. 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 

 

 

Isabelle DEBAILLEUL 
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